
 

Resucontu di e delegazione d'attribuzione cunfidate à u Cunsigliu
esecutivu è à u so Presidente pè u primu simestru 2022 

Compte-rendu des délégations d'attributions confiées au Conseil
exécutif et à son Président pour le premier semestre 2022

Rapport du Président
du Conseil Exécutif de Corse

Raportu di u Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica

Dans le cadre de la présente mandature, une délibération a été adoptée par
l’Assemblée de Corse le 22 juillet 2021, en application des diverses dispositions du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui permettent à l’Assemblée de
Corse de déléguer au Président du Conseil exécutif, pour la durée de la mandature,
un certain nombre d’attributions.

Ainsi, dans le cadre de cette délibération n°21/122 AC, l’Assemblée de Corse
a-t-elle confié au Conseil exécutif et à son président, des délégations d’attributions
sur 33 items portant sur des domaines variés.

Conformément au principe posé par le CGCT, l’article 3 de cette délibération
précise que le Président du Conseil exécutif informe l’Assemblée de Corse des actes
pris dans le cadre de ces délégations par un rapport trimestriel.

Par ailleurs, la délibération n°22/044 AC du 1er avril 2022 autorise le Président
du Conseil exécutif de Corse à intenter au nom de la Collectivité de Corse les actions
en justice, et à défendre la Collectivité de Corse dans les actions intentées contre
elle, à tout stade de la procédure, et ce, pour tout type d’acte de procédure et pour
tout litige, devant toute juridiction, y compris pénale et quel que soit  le degré de
juridiction, ainsi que devant toutes les instances de médiation et de conciliation.

Le présent rapport  recense l’ensemble des actes pris au cours du premier
semestre  2022 par  le  Conseil  exécutif  et  son  Président  au  titre  des  délégations
d’attributions que vous avez consenties.
 

Je vous prie de bien vouloir en prendre acte.
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1. ● Procéder à la réalisation d’emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion et au réaménagement des emprunts 
contractés, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et accomplir à 
cet effet tout acte nécessaire. Les délégations consenties en application de cet alinéa prennent fin dès 
l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement : 

Date réalisation Organisme 
préteur 

Dette en capitale 
à l'origine en € 

Taux Périodicité de 
remboursement 

Annuité 1er 
exercice en € FRV Index 

Néant.       

2. ● Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 80 M€ : 

Date de mise en place Organisme préteur Montant en € 
Néant.   

3. ● Prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 (dérogation à l’obligation de dépôt 
des fonds auprès de l’Etat) et au a) de l’article L.2221-5-1 (dérogation de même type pour les régies 
pour les fonds provenant des excédents de trésorerie), sous réserve des dispositions du c) de ce même 
article : 

 - Néant. 

4. ● Arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la Collectivité utilisées par ses services publics : 

Identification du bien Localisation du bien Affectation 
Néant.   

 

5. ● Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 
ans, pour un montant total de charges comprises inférieur à 300 000 € par an, lorsque la Collectivité 
est preneuse, et à 150 000 € par an lorsqu’elle est bailleur : 

Collectivité Preneur 

5a. Prises à bail : 

Local pris à bail Destination du bien pris à 
bail 

Propriétaire du bien 
Montant  annuel 

 du loyer en € 
Durée du bail 

AIACCIU, T4 résidence le 
Versailles 

Logement fonction DGS CDC 
(nécessité absolue de service) 

Mme Françoise VEIRY (représentée 
par l’agence immobilière Isula) 

16 938,72 
3 ans (reconductible 
tacitement)  

5b. Résiliation de bail : 

Local pris à bail Destination du bien pris à bail Propriétaire du bien 
Montant 
annuel 

du loyer en € 

Date de 
résiliation 

CORTI –Route du Cimetière Hangar et dépôts Subdivision 
Centre 

M. Don Louis CASANOVA 16 400,52 28./02/2022 

OLMI CAPPELLA Hangar, bureau et ateliers FS Commune d’Olmi Cappella 4 383,84 30/04/2022 

 

SARTE, rez-de-chaussée 
ancien couvent St Joseph (300 
m²) 

Bureaux AEMO + PMI (ex-
CD2A) 

Commune de Sartè 7 445,80 30/06/2022 

SARTE, locaux 87,5 m², 2ème 
étage cité administrative 

Bureau service des ports (ex-
CD2A) 

Commune de Sartè 13 500,47 30/06/2022 
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SARTE, locaux 140 m², 2ème 
étage cité administrative 

Bureaux services des ports + 
routes (ex-CD2A) 

Commune de Sartè 13 855,79 30/06/2022 

SARTE, locaux 75 m², 2ème 
étage cité administrative 

Bureaux territorialisation (ex-
CTC) 

Commune de Sartè 8 031,40 30/06/2022 

 
Collectivité bailleur 
5c. Passation de bail : 
 

Localisation du bien Identification du locataire Destination du bien 
Montant annuel 

du loyer 
en € 

Durée du 
bail 

Néant.     

 
5d. Résiliation 
 

Localisation du bien Identification du locataire Destination du bien Montant annuel du 
en € 

Date de 
résiliation 

Néant.     

 

6. ● Accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance dans la limite de 150 000 € 
par sinistre : 

Nature du sinistre et date Assureur 

Montant des 

Indemnités 
en € 

Observations 

Biguglia (Fortin) Tempête de 
décembre 2019 

SMACL 1 650,00 €  

Cervione (Parapet 
endommagé) févier 2022 

SMACL 1 466,17 €  

Bastia (POS Fango) Incendie 
septembre 2020 

SMACL 

9 709,57 € 

(Règlement 
immédiat) 

Indemnité différée à percevoir : 3 551,32 € 

Sinistre du 19/07/2021 : 
Mme FOLLET a percuté un 
candélabre, propriété de la 
Collectivité de Corse et situé à 
Tiuccia (commune de 
CASAGLIONE). 

SMACL                          
Assureur de la Collectivité 
de Corse au titre du contrat 
« Responsabilité civile et 
risques annexes » 

8 818,70 € 

 

Date de l'indemnisation : 01/02/2022 (effectuée par virement au 
bénéfice de la Collectivité de Corse.                                                                    
Marché public assurance (ex-CD2A) n°2019-CDC-0511B  
Assurances responsabilité et risques annexes                                                 
(contrat n° 334 163/W) 

Sinistre du 25/04/2021 

Mme MAGNIE a 
endommagé une clôture 
propriété de la Collectivité de 
Corse sur la commune de 
BASTELICACCIA. 

SMACL                          
Assureur de la Collectivité 
de Corse 

 au titre du contrat « 
Responsabilité civile et 
risques annexes » 

 

2 420,00 € 

Date de l'indemnisation : 03/02/2022 (effectuée par virement au 
bénéfice de la Collectivité de Corse. 

Accident de travail du 
12/05/2020 sur la personne de 
Mme ORSATTI Leslie. 

SMACL                                    
Assureur de la Collectivité 
de Corse au titre du contrat 

 

7 593,46 € 

Date de l'indemnisation : 20/01/2022 (effectuée par virement) au 
bénéfice de la Collectivité de Corse.                                                               
Marché public assurance (ex-CD2A)  n° 2019-CDC-0511B             
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« Responsabilité civile et 
risques annexes » 

Assurance responsabilité et risques annexes                                                  
(contrat n°   n° 334 163 /W) 

Sinistre du 23/01/2021 :                
Mme Annabel 
PICCHIOCCHI (tiers 
identifié) a occasionné percuté 
un panneau de signalisation 
suite à un aquaplaning à 
l’entrée de PORTO-
VECCHIO. 

SMACL                        
Assureur de la Collectivité 
de Corse au titre du contrat 
 « Responsabilité civile et 
risques annexes » 

789,54 € 

Date de l'indemnisation : 27/05/2022 (effectuée par virement)  au 
bénéfice de la Collectivité de Corse.                                                                  
Marché public assurance (ex-CD2A)  n° 2019-CDC-0511A             
Dommages aux biens et risques annexes                                                  
(contrat n°   n° 334 163 /W) 

Sinistre du 05/09/2021 :                     
Dégâts occasionnés par le 
véhicule d’un tiers identifié 
(qui avait omis de tirer le frein 
à main) à la devanture du 
musée de l’Alta-Rocca à 
LEVIE. 

SMACL                             
Assureur de la Collectivité 
de Corse au titre du contrat 
 « Dommages aux biens et 
risques annexes » 

644,00 € 

Date de l'indemnisation : 20/05/2022 (effectuée par virement) au 
bénéfice de la Collectivité de Corse.                                                                   
Marché public assurance (ex-CD2A)  n° 2019-CDC-0511A                                                                
Dommages aux biens et risques annexes                                                   
(contrat n° 334  163 /W) 

                                                           

 

Sinistre du 01/05/2022 : 
Dégâts occasionnés par M. 
Mohamed SALAM (tiers 
identifié) concernant des 
dégradations sur la voie 
publique, RT 10 à PORTO-
VECCHIO. 

SMACL                              
Assureur de la Collectivité 
de Corse au titre du contrat 
« Dommages aux biens et 
risques annexes » 

1243,00 € 

Date de l'indemnisation : 30/05/2022 (effectuée par virement)  au 
bénéfice de la Collectivité de Corse.                                                                 
Marché public assurance (ex-CD2A)  n° 2019-CDC-0511A                                                                
Dommages aux biens et risques annexes                                                   
(contrat n° 334  163 /W) 

                                                                                                                     

 

Nature du sinistre et date Assureur 
Montant des 

indemnités 
en € 

Observations 

Sinistre automobile du 
30/08/2021 

ALTIMA 3 300 € 
Indemnisation véhicule - cession (17/01/2022) 

 

Sinistre automobile du 
18/03/2022 

ALTIMA 15 000 € 
Indemnisation véhicule - cession  

Sinistre automobile du 
12/2021 

ALTIMA 22 200 € 
Indemnisation véhicule - cession  

Sinistre automobile du 
08/03/2022 

ALTIMA 5 200 € 
Indemnisation véhicule -cession 

Sinistre automobile du 
08/03/2022 

ALTIMA 4 200 € 
Indemnisation véhicule - cession 

Sinistre automobile du 
27/04/2022 

ALTIMA 18 700 € 
Indemnisation véhicule - cession 

 

7. ● Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de 
la Collectivité, dont le montant de l’avance pouvant être consentie ou dont le montant moyen des 
recettes encaissées mensuellement est inférieur à 150 000 € : 

 
 

Régie N° et date Arrêté Objet Type de Régie 
Avance/Recette 

Montant 
Avance/Recettes 

en € 
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Régie DDSI 
2022-11865 DU 

24/05/22 
Mise à jour de l’arrêté portant création de la 

régie de la direction du digital et des 
systèmes d’information 

Avances 3 000 € 

Régie Action sociale 
2022-12637 du 

03/06/22 Suppression de la régie d’action sociale Recettes  
Régie de l’aide sociale 

à l’enfance du 
Pumonte 

2022-12638 du 
03/06/22 Création de la régie de l’aide sociale à 

l’enfance Pumonte 
Avances 3 000 € 

Régie de l’unité 
territoriale de l’aide 

sociale à l’enfance de 
Portivechju 

2022-12639 du 
03/06/22 

Modification de la régie de l’unité 
territoriale de l’aide sociale à l’enfance de 

Portivechju 
Avances 1 220 € 

Régie de l’aide sociale 
à l’enfance et à la 
famille (ASEF) 

2022-12640 du 
03/06/22 Modification de la régie de l’aide sociale à 

l’enfance et à la famille (ASEF) 
Avances 3 000 € 

Régie de l’unité 
AEMO judiciaire 

d’Aiacciu 

2022-12641 du 
03/06/22 Suppression de la régie de l’unité AEMO 

judiciaire d’Aiacciu 
Avances  

Régie des unités AED 
et accueil du service de 

l’aide sociale à 
l’enfance d’Aiacciu 

2022-12642 du 
03/06/22 

Suppression de la régie des unités AED et 
accueil du service de l’aide sociale à 

l’enfance d’Aiacciu 
Avances  

Régie Secours 
d’urgence au bénéfice 

des familles en 
difficulté 

2022-12643 du 
03/06/22 Suppression de la régie Secours d’urgence 

au bénéfice des familles en difficulté 
Avances  

Régie du parc de 
matériel scénique de la 
Collectivité de Corse 

2022-12861 du 
10/06/22 Modification de la régie du parc de matériel 

scénique de la Collectivité de Corse 
Recettes 7 000 € 

Régie de l’action 
sociale 

2022-13899 Création de la régie de l’aide sociale auprès 
de la Direction adjointe de l’action sociale 

de proximité 
Avances 750 € 

 

8. ● Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges, sans préjudice des 
dispositions de l’article L.4422-29 du CGCT qui lui permettent de le faire à titre conservatoire, 
quelles que soient les conditions et charges : 

Identification Montant en € Observations 
Néant.   

 
9. ● Décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € : 
 

Identification du bien Montant en € Affectation 
Néant.   

10. ● Fixer, sans préjudice des dispositions de l’article L.4221-4 du CGCT, dans les limites de 
l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la Collectivité à notifier aux 
expropriés et répondre à leurs demandes : 

Intitulé de l’opération Date des notifications 
Offres 

Observations Nombre 
propriétaires 

Montant 
Total en € 

 
RT10 Carrefour TAGLIU E ISULACCIU 
 
RT10 Carrefour SORBU E OCAGNANU 
 

 
10.02.2022 
 
16.02.2022 
 

 
9  
 
6 
 

 
5419 € 

 
5526 € 

 

 
2 contentieux judiciaires 
 
Pas de contentieux 
judiciaire 
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RT30 Carrefour URTACA / LAMA 
 
Pénétrante d’AIACCIU 
 
 
RD824-Piana-Route d’Arone 
 

10.02.2022 
 
17.02.2022 
 
 
11/02/2022 

6 
 
6 
 
 

96 

  691€ 
 

355 215 € 
 
 

86492 € 

Pas de contentieux 
judiciaire 
 
Accord des propriétaires 
 
25 TA en cours / 28 
jugements envisagés 

11. ● Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du Code du patrimoine relatives 
à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de 
travaux sur le territoire de la Collectivité : 

  - Néant. 

12. ● Autoriser, au nom de la Collectivité, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont la elle 
est membre : 

♦ DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

Association/Organisme Montant en € 
AGIR 14 400 

ANATEEP 11 255 

♦ DGA Stratégie de l’innovation et de la transformation 

Association/Organisme Montant en € 

Association française pour le développement durable Comité 21 
2 400 € 

♦ DGA Affaires financières, européennes et Relations internationales 

Association/Organisme Montant en € 
4 adhésions (RdF, MOT, CRPM, AVITEM) 63 644 € 

 
♦ DGA Education, Enseignement, Formation et Langue corse 
 
 
 
 
 
♦ DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 
 

Association/Organisme Montant en € 
Cotisation réseau des collectivités territoriales pour une économie solidaire 

(RTES) 2022 
3 000 € 

♦ DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 
 

Association/Organisme Montant en € 
Association Club URBA-EA 4 000 € 

 
 
13. ● Procéder, après avis du COREPA, à l’attribution et à la mise en œuvre des subventions liées à la 

gestion des fonds européens dont la Collectivité est l’autorité de gestion : 
 

Programme européen Nombre de bénéficiaires Montant en € 

FEDER (2322) 
3 bénéficiaires - 3 opérations (dont 1 MO 
CdC) 

3 020 716,31 € affectés 

Association/Organisme Montant en € Date dél CE 
Maintien de l’adhésion à l’Association de gestion des outils 

mutualisés des CARIF OREF – Contribution 2022 
8 678 € 

n° 22/186 CE du 
19/04/22 
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FEDER  
(REACT EU – 2324) 

2 bénéficiaires - 3 opérations 3 348 621,5 € affectés 

14. ● Demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales, l’attribution de subventions :  

♦ DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 

Secteur 
Objet 

 

Nombre 
d’opérations 

Montant total des 
subventions 

demandées en € 

Destinataire de la 
demande 

DDSI Modernisation 
des SI 

bibliothèques 

1 19 538 € DRAC 

 

15. ● Procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l’édification des biens de la Collectivité pour des projets d’entraînant pas la 
création ou la disparition d’une surface de plancher strictement supérieure à 2 000 m² : 

Localisation Objet Date de la demande Surface concernée 
 
Corti 

ACAM Accessibilité PMR Musée de la 
Corse 

11/02/2022  

 
Aiacciu 

CU opérationnel > 0 extension Laboratoire 
Pumonte 

18/03/2022  

 
Ciamanacce 

CU opérationnel > 0 extension centre 
technique 

12/05/2022  

 
16. ● Fixer les tarifs des voies et voiries, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics dans les 

limites prévues au règlement de voirie adopté par l’Assemblée de Corse, et d’une manière générale, 
des droits prévus au profit de la Collectivité qui n’ont pas un caractère fiscal : 

  
 Néant. 
 
17 ● Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme : 
 

• Bornage reconnaissance de limites   
Commune de CALVI parcelles 53 63 383 384 section AK / demandeur SCI Calvi Plaisance / Geom LEGRAND 
ANTONIOTTI / validé le 26 04 2022 
 

• Plan d’état des lieux / Arrêté de délimitation   
Commune de LUCCIANA parcelle 89 92 93 section BI01 / DEMANDEUR SCI Maria Paola / Geom PETRONI / validé le 26 
04 2022. 

18 ● Attribuer ou retirer les bourses entretenues sur les fonds territoriaux : 

Secteur Nombre de bénéficiaires Montant total en € 

Néant.   

19 ● Prendre toute décision relative au fonds de solidarité pour le logement, notamment en matière 
d’aides, de prêts, de remises de dettes et d’abandons de créances : 

 Les chiffres ci-après portent sur l’année 2021 et n’avaient pas pu être communiqués dans les comptes-
rendus antérieurs. Les chiffres de l’année 2022 seront communiqués dans un prochain compte-rendu. 
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 19a. Les attributions du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) 

Montant des aides allouées en € Nombre de ménages aidés 

1 093 956 1 299 

  19b. Les recours gracieux du FSL 

Nombre de recours Montants des aides allouées en € Nombre de ménages aidés 
 

15 9 201 10 

 
  

20. ● Prendre tant en qualité de pouvoir adjudicateur que d’entité adjudicatrice, toute décision, pour la 
durée du mandat, concernant la préparation, la passation, l’exécution, la résiliation et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget : 

 
 Marchés de fournitures et de services inférieurs à 40 000 € HT et de travaux inférieurs à 100 000 € 
HT (relevant des directions) : 
 
♦ DGA Patrimoine de la Collectivité, Moyens et Commande publique : 
 
Direction de l’entretien des bâtiments : 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € TTC 

Fournitures < 40 000 € HT    

Services < 40 000 € HT 30/19 139 466 ,14 € 154 386 ,94 € 

Travaux < 100 000 € HT 64/27 676 297 ,21 € 743 798 ,66 € 

Direction des Moyens Généraux : 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 
bénéficiaires 

Montant en € HT 
Montant en € TTC 

Fournitures < 40 000 € HT 65/25 61 965,94 74 359,13 

Services < 40 000 € HT 99/24 220 389.89 242 428,88 

Travaux < 100 000 € HT    

Direction des moyens roulants : 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés 
/ bénéficiaires 

Montant en € HT 
Montant en € 
TTC 

Investissement – 2 paniers faucardeurs 1 /1 33 989,31 € 40 787,17 € 

Investissement – 1 véhicule CITROEN C3  UGAP 9 882,72 € 11 859,26 €  

Investissement – 1 véhicule RENAULT MASTER  UGAP 38 668,57 € 46 349,53 €  

Investissement – 2 véhicules PEUGEOT PARTNER  UGAP 29 565,52 € 35 405,52 €  

Investissement – 1 Motopompe flottante  UGAP 4 557,35 € 5 468,82 €  

Investissement – 1 Motopompe flottante  UGAP 4 557,35 € 5 468,82 €  

Investissement – 1 véhicule CITROEN C3 UGAP 10 789,77 € 12 912,57 €  

Investissement – 2 broyeurs de rémanents UGAP 39 794,00 € 47 752,80 €  

♦ DGA Affaires sanitaires et sociales 
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Nature des prestations : Nombre de marchés / 
bénéficiaires 

Montant en € HT Montant en € 
TTC 

Fournitures 7 88 227 91 965 

Services 28 306 453 327 501 

 

♦ DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

Direction des routes 
 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Fournitures < 40 000 € HT 4 8 875,73 10 650,88 

Services < 40 000 € HT 22 143 170,38 171 804,45 

Travaux < 100 000 € HT 102 2 681 970,73 2 950 167,80 € 

 

Direction des Transports et de la Mobilité 
 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Fournitures < 40 000 € HT 2 2 706,76 3 248,11 

Services < 40 000 € HT 28 459 685,90 € 551 623,08 € 

Travaux < 100 000 € HT 26 411 154,66 € 452 270,13 € 

 
Direction de la Construction et de la Réhabilitation des Bâtiments 
 

Nature des prestations : Nombre de marchés / 
bénéficiaires 

Montant en € HT Montant en € 
TTC 

Fournitures < 40 000 € HT - - - 

Services < 40 000 € HT 11 24 066,17 28 879,40 

Travaux < 100 000 € HT 4 39 326,12 43 258,73  

 
♦ DGA Stratégie de l’innovation et de la transformation 
 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Services < 40 000 € HT 2022JUR01/ VEDESI 20 000 € 24 000 € 

 2022JUR02  
SELARL CLOIX ET 

MENDES GIL 
30 000 € 36 000 € 

 2022JUR03 
BOREL DEL PRETE 

200 000 € 240 000 € 

 2022JUR04 
CORSE AUDIT 

39 999 € 47 998 € 

 DA 2022-14 
ADALTYS 

6 000 € 7 200€ 

 DA 2022-10 
ADALTYS 

5 200 € 6 240 € 

 Utopies 39 821 € 47 785,20 € 

 Kalli Graphic 2 680 € (pas de TVA) 2 680 € 

 Flo Giordano 7 070 € 7 777 € 

 OSTY 1 500€ pas de TVA 1 500 € 
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 LIBERTE LIVING 
LAB 

12 000 € 14 400 € 

 PREZEVENT 1 499 € 1 558 € 

♦ DGA Affaires financières, européennes et Relations internationales 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Services < 40 000 € HT 1 (portail web) 20 000 €  

♦ DGA Education, Enseignement, Formation et Langue corse 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Arrêté CE 

Fournitures Imprimerie Bastiaise 2 280 € 2 280 € n° 22/222 CE du 
26/04/22 

 
♦ DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 
 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Fournitures < 40 000 € HT 1 15 906 € 15 906 € 

Services < 40 000 € HT 66 154 614 € 166 399 € 

Services < 40 000 € HT 21 698 681,14 € 838 417,37 € 

Travaux < 100 000 € HT 50 391 925,76 € 467 944,93 € 

 

Marches de fournitures et de services supérieurs à 40 000 € HT et de travaux supérieurs à 100 000 
€ HT (relevant de la direction de la commande publique) :  

♦ DGA Patrimoine de la Collectivité, Moyens et Commande publique (achats UGAP) 

Objet du marché Attributaire Montant en € Procédures 
Investissement – 1 véhicule 
RENAULT MASTER 
(benne + coffre) 

UGAP 52 738.96 € ACHAT UGAP 

Investissement – 1 véhicule 
RENAULT MASTER 
(benne + coffre) 

UGAP 52 738.96 € ACHAT UGAP 

Investissement – 1 mini 
chargeuse (mini pelle) 

UGAP 124 558.21 € ACHAT UGAP 

Investissement – 1 Bus 
Santé-social 

UGAP 168 509.72 € ACHAT UGAP 

Investissement – 1 Unimog 
porte outils 

UGAP 205 024.20 € ACHAT UGAP 

Investissement – 1 balayeuse 
aspiratrice 

UGAP 229 563.35 € ACHAT UGAP 

Investissement – 4 véhicules    
DACIA DUSTER 

UGAP 103 555.29 € ACHAT UGAP 

Investissement –  
MUSEOBUS 

UGAP 68 157.87 € ACHAT UGAP 

Investissement – 1 P1 
METRAC + broyeur  

UGAP 95 552.69 € ACHAT UGAP 

Investissement –1  FORD 
RANGER 

UGAP 40 162.29 € ACHAT UGAP 
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Investissement –1  FORD 
RANGER  

UGAP 40 162.29 € ACHAT UGAP 

Investissement –1  FORD 
RANGER 

UGAP 40 162.29 € ACHAT UGAP 

 

La liste complète des marchés et des avenants pour le premier semestre 2022 établie par la direction de la 
Commande publique se trouvent en annexe du présent compte-rendu. 
 

21.  ● Procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections fixée à 
l’occasion du vote du budget : 

Chapitre d’origine Montant en € Chapitre d’accueil 
% des dépenses réelles de 

la section 
Observations 

930 26 670 € 9343 0.01% 

Arrêté 2022-911 du 06/01/22 – 
Transfert réalisé pour procéder 
au paiement d’une facture d’un 

service d’aide à domicile 

 

22. ● Procéder à l’affectation des autorisations de programme et d’engagement (y compris celles 
relatives aux dépenses imprévues) par arrêté délibéré en Conseil exécutif, dès lors que l’Assemblée 
de Corse a validé les autorisations correspondantes : 

♦ DGA Patrimoine de la Collectivité, Moyens et Commande publique : 

AP ou AE N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 

Libellé de 
l’AP/AE 

Montant total inscrit 
en € 

Montant précédemment 
affecté en € 

Montant de 
l’affectation 
du semestre 

AE 1122 Moyens 
techniques et 
logistiques voirie 

3 500 000 € / 1 279 100 € 

AE 3170 SIS 2B 1 000 000 € / 196 600 € 

AE 3173 Moyens 
techniques et 
logistiques 
FORSAP et CFM 

2 500 000 € / 1 342 000 € 

AE 3218 Moyens 
techniques et 
logistiques ENS 

1 500 000 € / 382 050 € 

AE 6154 Moyens 
techniques et 
logistiques 
Administration 
générale 

2 550 000 € / 785 900 € 

AP 1122 Moyens 
techniques et 
logistiques voirie 

2 500 000 €  / 156 000 € 

AP 3173 Moyens 
techniques et 
logistiques 
FORSAP et CFM 

2 500 000 € / 131 500 € 

AP 3218 Moyens 
techniques et 
logistiques ENS 

1 000 000 € / 100 000 € 

AP 6154 Moyens 
techniques et 

2 500 000 € / 100 000 € 
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logistiques 
Administration 
générale 

AP 6151 Administration 
générale 

     3 000 000 € / Totalité 

AE 6155 Commande 
Publique 

     180 000 € / Totalité 

AE 6172 Bâtiments 2 000 000 € / Totalité 

AP 6172 Bâtiments 2 000 0000 € / Totalité 

♦ DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

♦ DGA Stratégie de l’innovation et de la transformation 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
 
AP 1121 Opérations génériques – EX RD 15 200 000 0 15 200 000 
 
AP 1132 Opérations génériques – EX RT 10 200 000 0 10 200 000 
 
AP 1121 Foncier – EX RD 280 000 15 200 000 15 480 000 
 
AP 1132 Foncier – EX RT 6 034 000 10 200 000 16 234 000 
 
AP 1121N315 4 ponts EX RD 255 1 500 000 1 300 000 200 000 
 
AP 1121M012 Traverse d’Aucciani – EX RD 29 2 090 300 1 660 000 430 000 
 
AP 1132N066 Voie verte secteur Asprettu – EX 

RT11 
970 000 750 000 220 000 

 
AP 1141 Infrastructures portuaires 950 000 0 950 000 
 
AP 1142 Infrastructures aéroportuaires 400 000 0 400 000 

AP 
ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par 
AP) 

Libellé de l’AP/AE 

Montant 
total 

inscrit en 
€ 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation 
du semestre 

 

 

AE 

 

AE 

 

 

 

 

Programme 
6181 
Transformation  

Programme 
6181 
Transformation  

 

 

 

Opération, accompagnement stratégique et actions 
d’innovation (Arrêté n° 22/412 CE du Président du 
Conseil exécutif de Corse) 

Virement des autorisations d’engagement de 
dépenses imprévues, rattachées au programme 6132, 
chapitre 952, dans le cadre de l’action de soutien de 
la Collectivité de Corse à l’Ukraine sur le 
programme 6181 Transformation (Délibération n° 
22/037 AC de l’Assemblée de Corse approuvant le 
soutien de la collectivité de Corse au peuple 
Ukrainien), ventilé comme suit : 

 

587 000 € 

 

200000 € 

 

 

 

   

275 000 € 
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♦ DGA Education, Enseignement, Formation et Recherche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme 
4710 "Egalité 
femme-
homme" 
Chapitre 933 

- au titre des autorisations d’engagement pour la 
contribution de la CDC au profit du Fonds d’action 
extérieur des collectivités territoriales (FACECO), 
géré par le Centre de crise et de soutien du ministère 
de l’Europe et des affaires étrangères. 

- au titre de l’individualisation du soutien financier 
aux associations à but non lucratif et/ou reconnues 
d’utilité publique, aux fonds de dotation et aux 
fondations œuvrant sur le terrain en Ukraine. 
Affectation de la somme de 50 000 € entre cinq 
ONG, au statut d’association, ci-dessous listées : 

ACTED Nourriture sèche, 
produits 
d’hygiène, 
matériels. 

10 000  
€ 

CARE France Nourriture, santé, 
soutien 
psychosocial et 
financier 

10 000 
€ 

Fédération 
nationale de la 
Protection 
civile 

Produits de 
première 
nécessité, matériel 
médical et 
logistique. 

10 000 
€ 

Aide médicale 
et caritative 
France-Ukraine 

Aides aux blessés 
et aux enfants, 
échange de savoir-
faire médicaux, 
convois 
humanitaires. 

10 000 
€ 

Première 
urgence 
internationale 

Santé d’urgence et 
soins de santé 
primaire, accès à 
l’eau et à 
l’assainissement. 

10 000 
€ 

 

- au titre du soutien financier mobilisable pour 
financer des actions d’urgence à but humanitaire 
(Délibération n° 22/037 AC). 

 

Affectation des crédits du programme 4710 "Egalité 
femme-homme" (Arrêté n° 22/399 CE du Président 
du Conseil exécutif de Corse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

125 000 € 

100 000 € 

 

 

 

50 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

50 000 € 

 

 

50000 € 
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AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par 
AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant 

total inscrit 
en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation 
du semestre 

Date Arrêté 
CE 

 
AP 4121 Travaux bâtiments constructions 

scolaires 
4 850 000 €  4 300 000 € n° 22/181 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4128 Fonctionnement général des 

EPLE 
8 000 000 €  6 261 722 € n° 22/183 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4128 Fonctionnement général des 

EPLE -  
1 738 278 €  177 394 € n° 22/184 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4128 Fonctionnement général des 

EPLE 
1 560 884 €  172 886 € n° 22/185 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4128 Fonctionnement général des 

EPLE 
1 387 998 €  222 730 € n° 22/187 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4128 Fonctionnement général des 

EPLE 
1 165 268 €  46 883 € n° 22/188 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4114 Formations sanitaires et sociales 

supérieures 
7 420 000 €  1 200 000 € n° 22/189 CE 

du 19/04/22 
 
AE 4311 Promotion – Développement – 

Diffusion – Filière bilingue 
collège de BIGUGLIA 

2 232 000 €  3 500 € n° 22/201 CE 
du 26/04/22 

 
AE 4129 Actions éducatives et culturelles 

du 2nd degré 
1 200 000 €  61 218 € n° 22/224 CE 

du 26/04/22 
 
AE 4114 Formation sanitaire et sociale – 

Etudiants non boursiers 
6 220 000 €  2 400 € n° 22/225 CE 

du 26/04/22 
 
AP 4311 Langue Corse – Formation et 

enseignement 
440 000 €  7 014 € n° 22/235 CE 

du 03/05/22 
 
AE 4610 Orientation TLV – Fct 2021 

Mission locale PORTO 
VECCHIO 

274 000 €  107 600 € n° 22/237 CE 
du 03/05/22 

 
AE 4610 Orientation TLV – Fct 2022 

Mission locale AJACCIO 
582 000 €  170 000 € n° 22/238 CE 

du 03/05/22 
 
AE 4610 Orientation TLV – Fct 2022 

Mission locale CISMONTE 
166 400 €  158 000 € n° 22/239 CE 

du 03/05/22 
 
AE 4129 Accompagnement scolaire – 

section sportive montagne 
collège de CORTI 2022/2023 

1 114 799 €  8 400 € n° 22/246 CE 
du 03/05/22 

 
AE 4129 Accompagnement scolaire – 

Projet éducatif innovant 
« pratique d’activités nautiques 
et découverte du patrimoine dans 
le cadre du Brevet national – 
collège L. BONAPARTE 

1 120 526 €  5 727 € n° 22/247 CE 
du 03/05/22 
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AE 4129 Education 2nd degré EPLE – 

transport des élèves classes de 4e 
SEGPA – collège H. TOMASI 
année scolaire 2021/2022 

1 138 782 €  3 120 € n° 22/248 CE 
du 03/05/22 

 
AE 4129 Education 2nd degré EPLE – 

« plongée sous-marine & 
apnée » Campus Agri’Corsica u 
Rizzanese année scolaire 
2022/2023 

1 135 662 €  15 136 € n° 22/249 CE 
du 03/05/22 

 
AE 4119 Diffusion CST2I – INSERM 

« Festival InScience Cultive ta 
santé avec l’Inserm » 

1 200 000 €  6 000 € n° 22/250 CE 
du 03/05/22 

 
AE 4610 Orientation TLV – Mission 

locale de Bastia année 2022 
412 000 €  138 000 € n° 22/267 CE 

du 03/05/22 
 
AE 4610 Orientation TLV – ARML de 

CORSE année 2022 
670 000 €  88 000 € n° 22/275 CE 

du 03/05/22 
 
AE 4313 Langue Corse – culture 

Cotisations NPLD 2022 
900 000 €  15 000 € n° 22/288 CE 

du 03/05/22 
 
AP 4122 Maintenance et sécurité – 

Subventions maintenance 
corrective dans les EPLE 

  599 000 € n° 22/307 CE 
du 17/05/22 

 
AP 4129 Equipement des EPLE – 

Association Jeanne d’Arc 
Collège et Lycée Privés de 
BASTIA années 2022 / 2023 

2 184 504 €  96 000 € n° 22/324 CE 
du 24/05/22 

 
AP 4129 Equipement des EPLE - 

Investissement 
2 200 000 €  15 496 € n° 22/325 CE 

du 24/05/22 
 
AE 4129 Equipement des EPLE – 

fonctionnement Audit méthodes 
de nettoyage dans les EPLE 

100 000 €  2 500 € n° 22/325 CE 
du 24/05/22 

 
AE 4119 Diffusion CST2I – Financement 

des ateliers scientifiques 
2021/2022 

1 194 000 €  7 025 € n° 22/326 CE 
du 24/05/22 

 
AE 4119 Diffusion CST2I – Association 

A Rinascita – Trophées 
scientifiques de Corse 2022 

1 186 975 €  20 745,22 n° 22/327 CE 
du 24/05/22 

AE 
4128 Fonctionnement général des 

EPLE Forfait d’externat Ets 
privés 2nd degré 3ème trimestre 
2021/2022 

1 118 385 €  171 774 € n° 22/407 CE 
du 14/06/22 

AE 
4128 Fonctionnement général des 

EPLE – Subventions 
financement des EMATT 

946 611 €  10 000 € n° 22/408 CE 
du 14/06/22 

AE 
4212 Formation professionnelle FSE 4 200 000 €  4 200 000 € n° 22/427 CE 

du 28/06/22 
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♦ DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 

 

 

AP 
4114 Formation sanitaire et sociale – 

IFAS BASTIA 
147 018,26 €  8 674,96 € n° 22/428 CE 

du 28/06/22 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

BP + BS 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 

AP 
AP-2022-4521 Jeunesse 943 000€ 0,00€ 20 000€ 

AE 
AE-2022-4423 Culture (corsica pôle tournage) 14 970 500€ 

2 917 231,42 

Affectation directe 
lors du vote du BP 

40 000 

AP 
AP-2022-4423 Culture (corsica pôle tournage) 6 084 800€ 0,00€ 30 000€ 

AE 
AE-2022-4423 

Culture - service appui logistique 
et régie 

14 970 500€ 

2 917 231,42 

Affectation directe 
lors du vote du BP 

111 400€ 

AP 
AP-2022-4423 

Culture - service appui logistique 
et régie 

6 084 800€ 0 € 115 000€ 

AE 
AE-2022-4430 Culture - BDP 360 500 

260 500€ 

Affectation directe au 
BP 

100 000€ 

AP 
4435 

AP-2022-4435 
FRAC 200 000€ 0€ 200 000€ 

AP 
4436 

AP-2022-4436 
Cinémathèque  80 000€ 0€ 80 000€ 

AE 
4411 

AE-2022-4411 
Patrimoine -CCRPMC 631 000€ 0 75 300€ 

AP 

4411 

AP-2022-4411 

 

Patrimoine - CCRPMC 5 047 000€ 0 410 000 € 

AP 
4439 

AP-2022-4439 
Musée de Merusaglia 215 000€ 0 215 000€ 



20 

 

AE 
AE-2022-4423 Culture-dispositif pass cultura 14 970 500€ 

2 917 
231,42Affectation 
directe lors du vote 

du BP 

+ 

151 400€ 

600 000€ 

AE 
AE-2022-4423 Culture- Mission communication 14 970 500€ 

2 917 
231,42Affectation 
directe lors du vote 

du BP 

+ 

751 400€ 

10 000€ 

AP 
AP-2022-4423 Culture- Mission communication 6 084 800€ 115 000€ 5000 € 

AP 
AP-2022-4423 Culture - CAP 6 084 800€ 120 000 € 85 000€ 

AE 
AE-2022-4514 Sport  3 750 000€ 0 25 000€ 

AP 
AP-2022-4514 SPORT 2 165 000€ 0 35 000€ 

AE 
AE-2022-44390 Sites archéologiques et musées 421 000€ 0 100 000 € 

AP 
AP-2022-44390 Sites archéologiques et musées 250 000 € 0 110 000 € 

AE 
AE-2022-44390 Sites archéologiques et musées 421 000€ 100 000€ 321 000€ 

AP 
AP-2022-44390 Sites archéologiques et musées 250 000 € 110 000€ 140 000€ 

AP 
AP-2022-4430 BDP 410 000 € 0 410 000 € 

AE 
AE-2022-4522 Mobilité internationale des jeunes 392 000€ 0 286 250€ 

AP 
AP-2022-4411 Patrimoine 5 047 000€ 410 000€ 350 000€ 

AE 
AE-2022-4411 Patrimoine 631 000€ 75 300€ 31 000€ 

AP 
AP-2022-4411 Patrimoine 5 047 000€ 760 000€ 2000€ 

AE 
AE-2022-4423 Culture  14 970 500€ 

2 917 
231,42Affectation 
directe lors du vote 

du BP 

+ 

761 400 

2 000€ 

AP 
AP-2022-4432 Musée de la Corse 340 000€ 0 340 000€ 

AE 
4411 Patrimoine   

210 000 € (AR 
22-405 CE 

AP 
4411 Patrimoine   

100 000 € (AR 
22-405 CE 
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♦ DGA Aménagement et développement des territoires 

 

 

  

AE 
4419 Citadelle de Corte    

20 000 € (AR 
22-404 CE) 

AE 
4417 

Mise en valeur du patrimoine 
roman et optimisation de 
l’accessibilité des sites 
remarquables insulaires 

  
4 000 € (AR 22-

429 CE) 

AE 
4416 

Reversements de subventions 
FEDER à l’ensemble du 
partenariat, en tant que chef de 
file du projet européen Gritaccess 

  
256 000 (AR 22-

430) 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3221  Protection des Milieux 

Aquatiques 
90 000  0 90 000  

AP 
3221  Protection des Milieux 

Aquatiques 
550 000 0 550 000 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3223  Lutte Anti vectorielle et Bio 

Agresseurs 
200 000  0 200 000   

AP 
3223  Lutte Anti vectorielle et Bio 

Agresseurs 
30 000  0 30 000  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3224  Génie Sanitaire et Ecologique 300 000  0 300 000    

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
32190  Espaces et Sites de Pleine Nature 25 500 0 25 500    
AP 
32190  Espaces et Sites de Pleine Nature 678 700  0 678 700   
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AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
2121  Forêt 800 000  0 650 000  
AP 
2121  Forêt 1 200 000 0 1 200 000 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3171  Prévention des Incendies 150 000   0 150 000   
AP 
3171  Préventions des Incendies 2 600 000  0 2 600 000  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
32210  Etang de Biguglia Chjurlinu 13 000  0 13 000  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3216  Littoral  45 000   0 45 000   

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3215  Sites ENS-Soutien des Partenaires 853 000  0 853 000  
AP 
3215  Sites ENS-Soutien des Partenaires 347 320   347 320  
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AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
3141  Equipements Collectifs 

communaux (intempéries et 
incendies) 

300 000  0 243 937   

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
3142  Equipements Collectifs 

communaux (dotation 
quinquennale et dotation école) 

23 050 000  0 9 798 823 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
3147  Equipements Collectifs 

communaux (FST) 
7 800 000   0 4 722 870 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
3174  Service Incendie et Secours 6 800 000   0 5 680 000    
AE 
3174  Service Incendie et Secours 48 168 000  0 48 168 000  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
3144  AEP/Assainissement 9 000 000   0 3 515 732  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AP 
3151  Habitat-Logement 15 141 780  0 8 542 085 
AE 
3151  Habitat-Logement 200 000  0 104 396  
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♦ DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 

 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE 
3132  Développement Territorial 

(Dispositif de soutien en faveur 
des foires rurales et artisanales) 

450 000    0 15 453  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
AE3131 

 Vie Associative  1 000 000  0 298 585  

AP ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 

semestre 
 
 
 
 
 
AE 

 

 

AE-2022-6142 

Abonnement et frais de 
télécommunication  

Prestations de services 

Maintenance de l’infrastructure  

Maintenance, évolution et 
prestations sur appls métiers  

Abonnement licences / logiciels  

Abonnement Microsoft  

 

 

4.000.000 € 

 

 

7.000.000 € en 2021 

 

 

4.000.000 € 

AE 
6164m003 Apprentissage 150 000€ 200.000 € en 2021 150 000€ 

AE 
N6164n001 Formations compétences métiers 

2022 
190 000€ 

150.000 € en 2021 
190 000€ 

AE 
N6164A192C Marché APP 50 000€ 100.000 € en 2021 50 000€ 

AE 
N6164A192D Publicité parcours professionnels 150 000€  80.000 € en 2021 50 000€  

AE 
6165AL003 Action sociale 1 000 000 € 730.000 € en 2021 1 000 000 € 

 
 
 
AP 

 

AP-2022-6142 

Acquisition de matériels 
d’infrastructures  

Modernisation des systèmes 
d’information des bibliothèques 

 

564.000 €  

 

5.000.000 € en 2021 

 

564.000 € 
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23. ● Exercer au nom de la Collectivité les droits de préemption dont celle-ci est titulaire ou délégataire 
en application du Code de l’urbanisme ; et également déléguer l’exercice de ce droit, à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien, dans les conditions fixées par l’Assemblée de Corse : 

Commune 
Références 
cadastrales 

Surfaces et prix Vendeur Acquéreur potentiel 

PALASCA Section A n°446 
01 hectares 01 ares 02 

centiares 
Prix : 13 000 € 

M. MONTI – ROSSI 
William 

SARL Loisirs Méditerranée 
(Famille BOILEAU) 

BUNIFAZIU 
Ile de Cavaddu 

Section Q n° 615 

Un appartement de 49,75 m² 
constitutant le lot n°29  de la 
copropriété cadastrée section 

Q n° 615  
Prix : 400 000 € 

Mr Marco 
BONACINA, 

demeurant à Rome – 
Italie- Piazza Stefano 

Jacini 

SCI Scogliu di Cilagna dont 
le siège social est à CERGY 
(95800), 14 rue du Petit Albi 

 
BUNIFAZIU 

Ile de Cavaddu 
Arrêté préemption 

n°2022-7337 en date 
du 30/03/2022 

Décision de préemption 
ayant fait l’objet d’un 

arrêté de retrait 
n°2022-13125 en date 

du 13/06/2022 

Section  Q numéros 
501, 502, 503, 516, 

517 et 519 

Une villa inachevée au stade 
hors d'air (toiture achevée) 

d'une surface de 298 m² 
édifiée sur un terrain d'une 

superficie totale de 33a 82ca 
Prix : 2 500 000 € avec en 

sus 140 000 € de 
commission à la charge de 

l’acquéreur 

Société TEICO SRL 
ayant son siège social à 

Rome – Italie- via 
Emilio de Cavalieri 12 

Société Européenne 
d’investissement financiers 
(SED’IF) ayant son siège 
social à Paris (75008), 120 
rue Faubourg St Honoré  

 

BUNIFAZIU  
Lieudit Bocca di Valle 

Section L n° 213 et 
n° 777 

Un ouvrage militaire 
désaffecté et un ancien poste 
photo-électrique édifiés sur 
un terrain d'une superficie 

totale de 48 ares. 
Prix : 2880 € 

Mme Claire JACQUIN 
demeurant à Caluire 

(69300), rue du 
Capitaine Gerber 

Conservatoire de l’Espace 
Littoral et des Rivages 

Lacustres Délégation Corse 
dont le siège social est à 

Bastia -Pumonte 

BUNIFAZIU 
Ile de Cavaddu 

Arrêté de préemption 
n°2022-11813 du 
24/05/2022 (avec 
révision de prix) 

signifié le 25/05/2022 

Section Q n° 492 et 
n° 508 

Deux parcelles de terre 
cadastrées section Q 

numéros 493 et 508 pour 
uen contenance cadastrale 

totale de 21 ares et 40 
centiares. 

Prix : 700 000 € 

Consorts DELPORTO 

SCI Marina di Cavallo dont 
le siège social est à 

Résidence Parc Impérial à 
AIACCIU 

A PIANA  
Lieudit Diamante 

Section C numéros 
184 216 299 298 

Quatre parcelles de terre 
cadastrées section C 

numéros 184, 216, 299 298 
pour une contenance 

cadastrale totale de 08 ha 19 
ares et 85 centiares. 

Prix : 63 347 € 

Mme Janie FLORI-
FIOVANELLI 

Conservatoire de l’Espace 
Littoral et des Rivages 
Lacustres – Délégation 
Corse dont le siège est à 

BASTIA Pumonte 

 

24. ● Prendre toutes mesures d’application (affectation et individualisation) des règlements d’aides et 
des schémas territoriaux, dans la limite des plafonds prévus et dans le cadre des modalités fixées 
auxdits règlements et schémas approuvés par l’Assemblée de Corse : 

 
♦ DGA Affaires sanitaires et sociales 
 

Règlement d’aide/Schéma Délibération AC Nombre de 
bénéficiaires 

Type de bénéficiaires Montant total en € 

Règlement des 
interventions 
en matières sociale, 
médico-sociale et de santé  

Délibération 
20/148 AC 

7 
Entités associatives 
et territoriales 

86 293,41 
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Appel à projets 
bien vieillir 2021-2022 

Délibération 
20/055 CP 

2 Entités associatives 5 970,00 

Appel à projets 
accompagnement et soutien 
aux proches aidants  
2022-2023 

Délibération 
21/221 AC 

14 
Entités associatives, 
Territoriales et 
entrepreneuriales 

199 294,00 

 
♦ DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 
 

Règlement d’aide/Schéma Délibération AC Nombre de 
bénéficiaires 

Type de 
bénéficiaires 

Montant total en € 

Règlement territorial des 
TS des élèves en situation 
de handicap 

18-159 AC Pumonte 74 
Cismonte 138 

Familles d’élèves en 
situation de handicap 

386 581,91 € 
832 989,83 € 

Règlement territorial 
harmonisé des transports 
scolaires 

18-275 AC modifiée 
19-133 AC 

Pumonte TS 25 
Pumonte TR 8 
Cismonte TS 49 

Familles élèves 4 973 381.18 € 
783 739,90 € 
6 689 303,61 € 

 
♦ DGA Education, Enseignement, Formation et Recherche 
 

Règlement d’aide/Schéma Délibération 
AC 

Nombre de 
bénéficiaires 

Type de bénéficiaires Montant 
total en € 

 

4313 – Diffusion linguistique 15/083 AC du 
16 avril 2015 

 
3 

 
1 commune : l’ISULA 
1 mensuel : « U 
TARAVU » 
1 Fédération des 
groupements corses de 
Marseille et Bouches du 
Rhône 

 
12 374,64 € 

 
n° 22/393 

CE du 
09/06/22 

4313 – Diffusion linguistique 15/083 AC du 
16 avril 2015 

1 Municipalité 
d’AIACCIU 

5 000 € n° 22/394 
CE du 

09/06/22 

 
♦ DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 
 

Règlement d’aide/Schéma Délibération AC Nombre de 
bénéficiaires 

Type de bénéficiaires Montant total en € 

Sport : Aides au titre du 
dispositif "SPORTI'PASS" - 
saison sportive 2021/2022 
(modification) 

20/220 AC 

 

 Erreur de saisie 
identifiée dans le 

tableau de répartition, 
annexé à 

l’arrêté 21/385 CE du 
30 novembre 2021 et 
relative aux demandes 

formulées 
par le Rugby Club de 
Lucciana, regroupées 
à tort au sein de celles 

du Rugby 
Club d’Ajaccio 

Sport : Aide aux défis sportifs 
solidaires 2022 

20/220 AC 

4 

Associations, 
particuliers 
(2 rapports le premier 
139 d’information, le 
2eme 309 d’affectation) 

 
11 000 € 

Sport : Attribution des 
bourses aux Ambassadrices et 
Ambassadeurs Sportifs de 
Corse 

20/220 AC 
20/005 AC 

13 

 
Particuliers 

52 000 € 



27 

 

Sport : Aide aux 
déplacements sportifs 'bord à 
bord' - rapport 2022 

20/220 AC 
54  

 
Clubs et comités  

 
79 955 € 

Sport : Aides au titre du 
dispositif "SPORTI'PASS" - 
saison sportive 2021/2022 

20/220 AC 
22 

 
Clubs, associations 

10 100 € 

Jeunesse : Individualisation 
des crédits dispositif Prima 
Strada 

 
22/004AC 45 

 
Particuliers 

 
25 379 € 

Sport : aides aux lignes et 
comités 

20/220 AC 
5 

Ligues, comité, 
association 

203 200 € 

Sport : aides aux 
manifestations sportives 

20/220 AC 
16 

Ligues, associations,  288 637 € 

Sport : Aides aux 
équipements et mobiliers 
sportifs  

20/220 AC 
29 

EPCI, communes, 
Associations 

1258 885,47 € 

Jeunesse : Soutien au milieu 
associatif en faveur de la 
jeunesse 

22/004AC 
3 

 
Associations 

 
102 870 € 

Sport : Aides au titre du 
dispositif Forza 2022 

20/220 AC 
7 

Associations, clubs  99 000 € 

Sport : Aides aux sportifs de 
haut niveau - Saison sportive 
2022 

20/220 AC 
92 

 
Sportifs 

 
152 200 € 

Culture :  Individualisation de 
crédits du programme 4423 
Culture Investissement - 
Création cinématographique 
et audiovisuelle - 1er comité 
technique cinéma 2022 

20/173 CP 
21/060 
22/036 

38 

 
Particuliers, SASUs, 
SARL, SAS 

 
961 480 € 

Culture  : Individualisation de 
crédits du programme 4423 
Culture : attribution des aides 
à la conception de spectacle, 
création de spectacles, 
composition musicale et à la 
production de phonogramme 
et clip vidéo 1er comité 
d'experts consultatif 2022 du 
14 avril 2022 

 
21/060 
22/036 

22 

 
Particuliers, 
Associations 

 
Fonctionnement : 

280 000 € 
Investissement : 

100 000 € 

Culture Mise en œuvre d’une 
convention pluriannuelle et 
pluripartite  

21/060 
22/036 1 

 
Association 

 
150 000 € 

Culture :  Individualisation 
des crédits du programme 
4423 Culture - Secteur livre et 
lecture publique 

21/060 
22/036 

26 

 
Associations, 
communes, SAS, Eurl, 
SCIC 

Fonctionnement : 
358 824€ 

Investissement 
139 752,50 € 

Culture : conventions 
pluriannuelles de soutien 
2022-2024 et individualisation 
de fonds pour 2022 aux 
associations U Timpanu et 
CACEL 

21/060 
21/205 CP 
22/036 

2 

 
Associations 

 
Fonctionnement 

798 000 € 

Culture :  Attribution de 
subventions de 
fonctionnement 2022 aux 
structures culturelles du 
secteur des arts de la scène 

21/060 
22/036 

49 

Associations, SAS, 
communes 

 
1 975 300 € 

Culture : Attribution de 
subventions d'investissement 
2022 aux structures culturelles 
du secteur des arts de la scène 

21/060 

3 

Association, communes  71 000 € 
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Culture : Secteur arts visuels 
(Bourses aux jeunes talents - 
Aide aux festivals-Laburatorii 
culturali) 

21/060 
22/036 

27 

Privés, associations, sarl   
563 971€ 

Culture : Attribution 
de subventions de 
fonctionnement 2022 aux 
structures culturelles du 
secteur des arts de la scène 

21/060 
22/036 

18 

 
Associations, 
communes, EPCI, sarl 

 
 

1 153 415 € 

Culture : Subventions de 
fonctionnement 2022 aux 
structures culturelles du 
secteur de l'action 
pédagogique artistique et 
culturelle 

21/060 
22/036 

4 

 
Associations, Ecole de 
musique,  

Fonct : 57 000€ 
Invest : 2680 € 

Culture :  attribution de 
subventions complémentaires 
à des associations pour 
l'exercice 2022, et avenants 
modificatifs et financiers 2022 
à des conventions 
pluriannuelles d'objectifs et de 
moyens d'associations 

21/060 
22/036 

4 

Associations  
538 000€ 

Culture : Approbation de 
l'avenant financier 2022 de la 
convention d'objectifs et de 
moyens de la chaîne TELE 
PAESE pour la période 2018-
2021 et prorogée en 2022 

18/388 AC 
20/173 CP 
21/060 
21/224CP 
22/036 

1 

 
SCIC 

 
Invest.133 300 € 
Fonct. 230 000 € 

Culture : Régularisation 
d'opérations subventionnées 
en 2022 

21/060 
22/036 

2 

 
SAS 

36 000 € 
+ 

Désaffectation AP 
origine BP 2021 

 
Culture : Attribution de 
subventions de 
fonctionnement 2022 aux 
structures culturelles du 
secteur des arts de la scène 

21/060 
22/036 

4 

Associations 132 850 € 

Culture : Fixation du montant 
de la participation financière 
2022 de la Collectivité de 
Corse aux conventions 
pluriannuelles de soutien aux 
festivals littéraires 

21/060 
22/036 

3 

 
Associations 

163 000 € 

Culture : prorogation et 
affectation par avenant des 
conventions pluriannuelles de 
soutien aux structures 
culturelles et individualisation 
du programme 4423 Culture 
fonctionnement 

21/060 
22/036 
21/205 CP 

4 

Associations  
920 000 € 

Culture : Individualisation 
des crédits du programme 
4423 Culture - Secteur livre et 
lecture publique - Aides à la 
création 

21/060 
22/036 

12 

Particuliers, 
Associations, SARL 

 
Fonct : 8 000 € 

Invest : 133 170 € 

Culture : Dotation des prix du 
PIXEL WEEK-END 2022 

21/060 
22/036 

3 
Particuliers 2000 € 

Culture : Individualisation du 
programme 4423 Culture - 
Secteur livre et lecture 
publique 

21/060 
22/036 

2 

Commune, Association Fonct : 8000 € 
Invest : 8 000 € 
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Culture : Subventions 2022 
aux structures culturelles du 
secteur de l'action 
pédagogique artistique et 
culturelle 

21/060 
22/036 

1 

 
Association 

 
15 000 € 

Patrimoine : 
Individualisation des crédits 
du programme 4411 
Patrimoine - Investissement - 
Patrimoine immobilier et 
mobilier 

17/284AC 
18/392 AC 

26 

 
Communes 

 
1 620 866,56 € 

Patrimoine : Patrimoine 
Investissement - Musées et 
valorisation du patrimoine 

17/284AC 
18/392 AC 4 

Communes   
252 556 € 

Patrimoine : Aide à la 
recherche archéologique au 
bénéfice des associations 

17/284AC 
18/392 AC 7 

Associations  66 250 € 

Patrimoine chapitre 4 guide 
des aides patrimoine : Palais 
des Gouverneurs – Palais 
Fesch   
Chapitre 6 : guide des aides 
patrimoine 

17/284AC 
18/392 AC 

16 

6 communes 
10 associations 

 
389 426,19 € 

Culture Fonctionnement 
4423 – Aide promotion de la 
culture corse – aux lieux de 
spectable – aux manifestations 
artistiques et aux rencontres 
culturelles 
 
Culture Investissement 4423 
aide aux lieux de spectacles 

17/284 AC  
21/060 AC 5 

 
 
 
 
 
1 

 
Communes 
 
 
 
 
 
Commune 

 
187 800 € 

 
 
 
 
 

120 000 € 

Sport : Aide aux 
déplacements sportifs 2ème 
rapport 2022 

20/220 AC 
48 

 
Sportifs 

 
42 558 € 

Patrimoine : investissement  17/284 AC  
20/017 AC 1 

 
Musée de l’ALTA 
ROCCA 

 
23 900 € 

Jeunesse et culture : 3ème 
individualisation aides au 
mouvement associatif  

18/396 AC 
18/462 AC 1 

 
Associations 

 
66 850 € 

 
♦ DGA Aménagement et Développement des territoires 
 

Règlement d’aide/Schéma Délibération AC Nombre de 
bénéficiaires 

Type de bénéficiaires Montant total en € 

Dispositif de soutien en 
faveur des foires rurales et 
artisanales 

N°20/141 CP de la 
Commission 
permanente du 04 
novembre 2020 

1 Associations 15 453  

Dispositif de relation aux 
associations-Règlement 
général interne d’intervention 
d’aides au mouvement 
associatif 

N°18/462 AC de 
l’Assemblée de 
Corse approuvant le 
nouveau dispositif 
de relation aux 
associations-
Règlement général 
interne 
d’intervention 
d’aides au 
mouvement 

21 Associations  289 585 
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associatif du 29 
novembre 2018 

 
 
25. ● Mettre en œuvre les mesures d’application des appels à projets, appels à propositions et appels à 

manifestation d’intérêts approuvés par l’Assemblée de Corse, et signer les conventions afférentes : 
 
♦ DGA Education, Enseignement, Formation et Recherche 
 

Appel à projets, appels à 
propositions, appels à 

manifestation d’intérêts 

Délibération 
AC/CP 

Bénéficiaires 
Montant total en 

€ 

 

4116 - Accompagnement 
éducatif territorial – Trophées 

scolaires développement 
durable 

20/126 CP du 
02/10/2020 

 350 Elèves de toute la 
Corse 

11 000 € n° 22/329 CE 
du 24/05/22 

4116 - Accompagnement 
éducatif territorial - séjours 

éducatifs mémoriels 

20/126 CP du 
02/10/2020 

2 Services 
départementaux Haute-
Corse et Corse-du-Sud 

10 000 € n° 22/330 CE 
du 24/05/22 

4116 – Accompagnement 
éducatif territorial – séjours 

scolaires et classes de 
découverte 1er degré 

2021/2022 

20/126 CP du 
02/10/2020 

4 Ecoles élémentaires 
(Charles BONAFEDI – 
Pietralba – Pietralba – 

Propriano) 

18 215 € n° 22/331 CE 
du 24/05/22 

4116- Accompagnement 
éducatif territorial – Lutte 

contre la précarité menstruelle 
des jeunes en Corse 

21/190 AC du 
18/11/2021 

19 lycées année scolaire 
2022 et 31 collèges 

année scolaire 2023 – 
Ets publics ou privés 

 
100 000 € 

 
n° 22/332 CE 
du 24/05/22 

 
4211 – Participation des 

centres de formation 
22/018 CP du 
23/02/2022 

6 centres de formation 
apprentis 

779 783,32 € n° 22/381 CE 
du 09/06/22 

 
4114 – Formations sanitaires 

et sociales 
22/018 CP du 
23/02/2022 

1 centre de formation 
sanitaire et social 

112 981,74 € n° 22/381 CE 
du 09/06/22 

 
4116- Accompagnement 
éducatif territorial « cité 

éducative BASTIA année 
scolaire 2021/2022 

20/126 CP du 
02/10/2020 

7 associations 2 
collèges 1 commune  

48 860 € n° 22/390 CE 
du 09/06/22 

 

 
♦ DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 
 

Appel à projets, appels à 
propositions, appels à 

manifestation d’intérêts 
Délibération AC Bénéficiaires Montant total en € 

Désignation des membres du 
comité d'experts pour le 

secteur du livre 

17/136 
17/284 
21/060 

 
Néant 

 
Néant  

Désignation des membres du 
comité d'experts du fonds 
d'aide à la production de 
phonogramme, de vidéo-
clip, à la conception de 

spectacles, à la composition 
musicale, à la création et à la 

diffusion de spectacle 

17/136 
17/284 
21/060 

 
 

Néant 

 
 

Néant  

Prix de la Collectivité de 
Corse pour les appels à 

projets 'U libru di a to prima 
scola' et 'Fola a Fuletta, dite 

à vostra à mea hè detta' 

17/284 
20/192 
21/061 

 
16 auteurs / illustrateurs  

 
23 640 € 
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Candidature de la CDC à 
l'appel à manifestation 

d'intérêt 'Manufacture de 
proximité' pour l'opération 

de requalification de la 
caserne Padoue de la 
Citadelle de Corti - 
CITADELLA XXI  

17/284 
20/017 

Néant  Néant 

 

26. ● Signer toute convention d’application de conventions-cadres approuvées par l’Assemblée de 
Corse : 
 
♦ DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 

Convention cadre Partenaire Délibération AC Objet Montant en € de la 
convention 

d’application 

Convention projet 
GERTRUDE III 
(logiciel destiné à 
l’inventaire du 
patrimoine 
culturel) – 
assistance, 
maintenance et 
évolutions  

 

 

 

Centrale d’achat 
EPSILON 

 

 

Délibération n°22/030 
de la commission 
permanente  

Convention projet 
GERTRUDE III ayant 
pour objet de fixer les 
modalités techniques 
et financières de 
fonctionnement entre 
la centrale d’achat 
EPSILON et la 
Collectivité de Corse 
pour les projets 
informatiques.  

 

 

 

 

67 000 € TTC sur 2 ans  

 
 

27. ● Prendre toute décision prévue par le Code de l’Expropriation afin d’acquérir les emprises des 
projets, dans la limite de l’estimation de France Domaine, dès lors que l’Assemblée de Corse aura 
décidé de l’engagement des procédures correspondantes : 
 
- Traités d’adhésion suite aux réponses favorables aux offres (cf point 10), adressés pour les opérations 

suivantes : 

RT30 Carrefour URTACA / LAMA le 20.05.2022 

RT10 Carrefour SORBU E OCAGNANU le 30.05.2022 

RT10 Carrefour TAGLIU E ISULACCIU le 02.06.2022 

 - Arrêté du 02.06.2022 n° 2022-12610 portant établissement du plan d’alignement - contre-allée ouest de 

la RT11 - Commune de BIGUGLIA (AR Contrôle de légalité du 09.06.2022) (code de la voirie routière et 

code de l’expropriation) 

RT10 Carrefour de BUNIFAZIU les 09 et 13.06.2022 

 Pénétrante d’AIACCIU : actes en la forme notariée suite aux réponses favorables aux offres (cf 

paragraphe 10). 
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RD824-PIANA-Route d’Arone : 25 traités d’adhésion en cours de signature (sur un total de 53 propriétés) 

28. ● Signer les conventions et les accords de partenariat ne portant pas engagement financier de la 
Collectivité : 
 

♦ DGA Patrimoine de la Collectivité, Moyens et Commande publique : 
 

Convention/Accord de 
partenariat 

Partenaire Délibération AC 
Objet 

1) Convention de mise à 
disposition au profit de 
la CDC en date des 
23/11/2021 et 
12/01/2022  
 

2) Convention de mise à 
disposition au profit de 
la CDC en date des 
23/11/2021 et 
25/01/2022  
 

1) Commune d’I PERI 

 
 

2) Commune d’I PERI 

1) Délib n°21/122AC du 
22/07/2021 

 
 

2) Délib n°21/122AC du 
22/07/202 

1) Mise à disposition au 
profit de la CDC de locaux 
au sein de la mairie annexe 
d’I PERI pour les 
permanences du Pôle 
territorial 1 de la Direction 
de l’Action Sociale de 
Proximité 

2) Mise à disposition au 
profit de la CDC de locaux 
au sein du centre 
intercommunal socio-
culturel d’I PERI pour les 
permanences de la PMI de 
la CDC 

Convention de mise à disposition 
au profit de la CDC en date du 5 
mai 2022 

Commune de BASTIA Délibération n° 21/122 AC 
du 22/07/2021 

Mise à disposition d’un 
bureau au sein de la Maison 
du Centre Ancien – Cours 
Favale à Bastia pour les 
permanences du Pôle 
Territorial de Bastia 

Convention de mise à disposition 
au profit de la CDC en date du 17 
mai 2022 

Commune de BASTIA Délibération n° 21/122 AC 
du 22/07/2021 

Mise à disposition d’un 
bureau au sein du Centre 
Intercommunal d’Action 
Sociale « François 
Marchetti » - Route Royale 
à Bastia pour les 
permanences du Pôle 
Territorial de Bastia 

Convention de mise à disposition 
au profit de la CDC en date du 24 
juin 2022 

Commune de LURI Délibération n° 21/122 AC 
du 22/07/2021 

Mise à disposition d’un 
bureau au sein du bâtiment 
communal de Luri pour 
accueillir les permanences 
sociales de la Direction des 
Affaires Sociales et 
Sanitaires 

Convention de mise à disposition 
au profit de la CDC en date du 9 
juin 2022 

Commune de BRANDU Délibération n° 21/122 AC 
du 22/07/2021 

Mise à disposition d’un 
bureau au sein de la mairie 
d’Erbalonga pour accueillir 
les permanences du Pôle 
Territorial- de Bastia et de 
la Direction Insertion 
Logement (assistante 
sociale, infirmière, 
psychologue). 



33 

 

  
♦ DGA Affaires sanitaires et sociales 
 

Convention/Accord 
de partenariat 

Partenaire Délibération 
AC 

Objet 

Convention de partenariat CARSAT-SE 
Arrêté 22/033 CE 
(délibération 19/241 AC) 

Protocole de 
reconnaissance mutuelle 
des évaluations des 
usagers en GIR 4-5-6 

Convention pluriannuelle 
relative aux relations 
entre les parties 

CNSA 
Arrêté 22/076 CE 
(délibération 21/121 CP) 

Formalisation de la 
feuille de route 
stratégique et 
opérationnelle 2021-
2024 

♦ DGA Stratégie de l’innovation et de la transformation 
 

Convention/Accord de 
partenariat  

Partenaire Délibération AC 
Objet 

Convention de partenariat 
avec « SupDesign »  

 

 

 
 
 
 
 
 
Convention de partenariat 
avec « Emmaüs Connect » 
 

SupDesign, Ecole supérieur 
de design 

 

 

 

 

 

Emmaüs Connect, 
Association Loi 1901 

 

 

 

 

 

 

Délibération n° 22/037 AC 
de l’Assemblée de Corse 
approuvant le soutien de la 
collectivité de Corse au 
peuple Ukrainien 

Projet tuteuré ayant pour 
thématique la 
sensibilisation contre les 
violences faites aux 
femmes.   
Création d’un outil 
pédagogique pour 
sensibiliser les plus jeunes 
à la lutte contre les 
violences faites aux 
femmes. 
  
 
Dans le cadre du soutien 
aux déplacés ukrainiens, 
mise en place d’un 
dispositif exceptionnel pour 
permettre d’offrir un 
service gratuit de 
connexion pour les publics 
en situation d’urgence et 
d’exclusion numérique.  

 
 
♦ DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 
 
 

Convention/Accord de 
partenariat 

Partenaire 
Délibération 

AC Objet 

Proposition de modification 
de taux de subventions de 
projets de création et de 
diffusion attribuées en 2020 
et 2021 

Association Anima 

Association festival de 
Sartène Henry Mary 

Association Spartimusica 

21/060 
modification de taux de subventions de 
projets de création et de diffusion attribuées 
en 2020 et 2021 
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Association Tegmine Fagi 

Association Domenica 

Modification de la 
subvention attribuée à 
l'association Artelibri pour 
l'organisation de son 
programme annuel d'actions 
culturelles pour 2021 

 

Association Artelibri 

17/284 

21/060 

Modification du taux d’intervention de la 
CDC  

Proposition de modification 
de taux de la subvention 
attribuée en 2021 à 
l'association Associ Barbara 
Furtuna et prorogations de 
délai de subventions 
attribuées en 2018 à l'Aghja 
et en 2020 à Cità di Bastia 

 21/060 
21/205 CP 

modification de taux de la subvention 
attribuée en 2021 à l'association Associ 
Barbara Furtuna et prorogations de délai de 
subventions attribuées à l'Aghja et à Cità di 
Bastia 

Compléments apportés à la 
convention de partenariat 
pour le développement du 
livre et de la lecture publique, 
des arts vivants et des arts 
visuels, auprès des personnes 
détenues et privées de liberté 

La direction des services 
pénitentiaires d’insertion et 
de probation de Corse  

Direction établissement 
pénitentiaire U borgu 
Casabianda ou Aiacciu  

20/192 
21/060 
21/069 

Compléments apportés à la convention de 
partenariat pour le développement du livre 
et de la lecture publique, des arts vivants et 
des arts visuels, auprès des personnes 
détenues et privées de liberté 

Convention de partenariat 
entre la Collectivité de Corse 
et l'association Chalcophore 
dans le cadre du projet 'Les 
artisans de la Préhistoire' 

Association Chalcophore 17/284 
20/017  

Convention de partenariat entre dans le 
cadre du projet 'Les artisans de la 
Préhistoire' 

Proposition de modification 
de taux de subvention 
attribuée en 2021 et de 
modification de conventions 
conclues avec des 
associations 

Associations Festival de 
Sartè Henry Mary 

Association Aremanera 

Theâtre Neneka 

21/060 
22/036 

 
Proposition de modification de taux de 
subvention attribuée en 2021 et de 
modification de conventions conclues avec 
des associations 

Proposition de modification 
de la convention conclue 
avec l'association U Svegliu 
Calvese 

Association svegliu Calvese 21/060 

22/036 
21/205 CP 

Modification de l’article 4 de l’avenant  

Conventions de dépôt entre la 
Collectivité de Corse et la 
commune de Merusaglia  

Musée Pasquale Paoli 17/284 AC 
du 2/09/2017 
20/017 AC 
du 
13/02/2020 

Durée d’un an renouvelable par tacite 
reconduction du triptyque de la Vierge 
allaitant l’enfant entre Saint Pierre et Sainte 
Reparata et du tabernacle du maître-autel 
de l’Eglise Santa Reparata 

 
♦ DGA Aménagement et Développement des territoires 

 
Convention/Accord de 

partenariat 
Partenaire Délibération AC Objet 

Convention d’occupation 
temporaire d’usage agricole 

Conservatoire du Littoral N°18/239 AC de 
l’Assemblée de Corse du 26 
juillet 2018 autorisant le 
Président du Conseil 

Convention d'occupation 
temporaire du domaine 
public du Conservatoire du 
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exécutif de Corse à signer la 
convention entre la 
Collectivité de Corse et le 
Conservatoire du Littoral 
pour la gestion du domaine 
terrestre et maritime du 
Conservatoire en Corse 

Littoral CF autorisation de 
passage sur la piste de 
service de Ceppu - Site de 
l'Agriate n°2B/50 - 
Commune de San Fiurenzu 

Convention d’occupation 
temporaire d’usage agricole 

Conservatoire du Littoral N°18/239 AC de 
l’Assemblée de Corse du 26 
juillet 2018 autorisant le 
Président du Conseil 
exécutif de Corse à signer la 
convention entre la 
Collectivité de Corse et le 
Conservatoire du Littoral 
pour la gestion du domaine 
terrestre et maritime du 
Conservatoire en Corse 

Conventions d'occupation 
temporaire d'usage agricole 
portant sur le domaine 
public du Conservatoire du 
Littoral au profit de 
plusieurs bénéficiaires 

 
 

29. ● Lancer la mise à l’étude d’un projet et délimiter les terrains à affecter par ce projet dès lors que 
l’Assemblée aura validé la programmation de l’opération et l’aura inscrite en étude à son budget : 

 

Opérations 
Validation de 
l’assemblée de 

Corse 

Date de mise à 
l’étude 

Montant 
prévisionnel en € 

Calendrier 
prévisionnel Terrains concernés 

Néant.      

30. ● Procéder, après approbation du projet routier par l’Assemblée de Corse, aux concertations 
règlementaires précédant le lancement de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique : 
 

- Néant. 

31. ● Prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre du Schéma régional de développement 
économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) approuvé par l’Assemblée de Corse 
par délibération n°18/073 AC du 29 mars 2018 : 

♦ DGA Education, Enseignement, Formation et Recherche 
 
Dispositifs/mesures Nombre de bénéficiaires Type de bénéficiaires Montant en € 

Phase 5 du projet « fouilles 
archéologiques de l’épave 
des Sanguinaires C-2022 

 
1 

 
Association ARASM 

 
30 000 € 

4113 – Participation au 
dispositif « 2 jours en 

libéral » en Corse mis en 
place par l’URPS-ML de 

Corse au bénéfice des 
étudiants en médecine 

 
1 

 
Union régionale des 

professionnels de santé 
médecins libéraux (URPS 

ML) de Corse 

 
10 000 € 

4119 – Diffusion CST2I 1 Association PARC GALEA  84 675 € 

 

32. ● Prendre toutes mesures de mise en œuvre du schéma territorial d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante adopté par l’Assemblée de Corse par délibération n°21/089 AC du 30 avril 2021 : 

 
Secteur 

 
Mesure du Schéma 

  
Montant total en € 

 
N° Arrêté CE/Date 



36 

 

 Nombre de 
bénéficiaires 

4115 Réussite et 
vie étudiante 

Mesures 4, 5, 6, 12, 13, 15, 16, 19, 24, 26, 
27 

359 400 073 € n° 22/226 CE du 
26/04/22 

4115 Réussite et 
vie étudiante 

Mesures 4, 5, 6, 12, 13, 15, 16, 19, 24, 26 142 153 767 € n° 22/333 CE du 
24/05/22 

 
4115 Réussite et 
vie étudiante 

3ème individualisation – Mesure 16 Aide aux 
élèves et aux apprenants en situation de 
précarité ou en grande difficulté 

16 24 500 € n° 22/403 CE du 
14/06/22 

 

4115 – Réussite et 
vie étudiante 

4ème individualisation – Mesures 4, 5, 10, 
12, 19 et 27 Schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante, à la formation 
professionnelle et à l’apprentissage » 

21 29 955 €  n° 22/419 CE du 
21/06/22 

 

33. ● Engager les procédures de partage, demander le transfert de propriété des biens culturels publics, 
intégrer ces biens au patrimoine de la Collectivité, les déposer au sein des musées ou centres de 
conservation et d’études, selon leurs lieux de découverte, signer les conventions de partage afférentes : 

- Néant. 
 

34. ● Intenter au nom de la Collectivité de Corse les actions en justice, et défendre la Collectivité de Corse 
dans les actions intentées contre elle, à tout stade de la procédure, y compris pénale et quel que soit le degré 
de juridiction, ainsi que devant toutes les instances de médiation et de conciliation 
 

A. Affaires en demande devant les juridictions administratives  
N° 

Dossier 
DAJ 

NOM JURIDICTION OBJET ETAT 

22REC02 
VINCI CONSTRUCTION CAA Marseille Appel contre un jugement de 

condamnation indemnitaire  
Terminé – Rejet de 
la requête en appel 

22REC03 
M. X TA Bastia PV de grande voirie Clôture d’instruction 

22REC04 
Mme X CAA Marseille Appel de la CDC contre le 

jugement annulant le non 
renouvellement de son agrément 
d’assistant maternel  

En cours 
d’instruction 

22REC16 
Préfet de Corse TA Bastia Demande tendant à l'annulation 

de l'arrêté du 14 février 2022 par 
lequel le préfet de Corse a 
mandaté d'office une dépense 
obligatoire résultant d'une 
décision de justice sur le budget 
de l'exercice 2022 de la 
collectivité de Corse 

En cours 
d’instruction 

22REC17 
Préfet de Corse TA Bastia Demande tendant à la 

condamnation de l'Etat à verser à 
la Collectivité de Corse la 
somme de 86 304 183 euros, 
assortie des intérêts résultant du 
préjudice financier qu'elle a subi 
en raison de sa condamnation à 
verser cette somme à la societé 
Corsica Ferries 

En cours 
d’instruction 
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22REC26 
VINCI Construction Conseil d’état Demande d’annulation de 

l’ordonnance de référé de 
condamnation 

Terminé – non 
admission du 
pourvoi 

22REC33 
Commune de Lecci CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC34 
Commune d'Albitreccia CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC35 
M. X CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC36 
M. X CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC37 
M. X CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC38 
DOMAINE SANTA 
MANZA 

CAA Marseille Demande d'annulation du 
jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC39 
SCI HAUTS CAMPO 
D'ENA 

CAA Marseille Demande d'annulation du 
jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC40 
SCI AMANDULETTO CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC41 
M. X CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC42 
Commune de Calenzana CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC43 
M. X CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC44 
M. X  CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 

En cours 
d’instruction 
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novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

22REC45 
Commune de Bonifacio CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC46 
Commune de Pietrosella CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC47 
M. X CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC48 
HIS CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

22REC49 
SCI BUTTONE CAA Marseille Demande d'annulation du 

jugement du 29 avril 2022 ayant 
annulé la délibération du 5 
novembre 2020 rétablissant la 
cartographie des ESA 

En cours 
d’instruction 

 
B. Affaires en défense devant les juridictions administratives  
N° Dossier 

DAJ 
NOM JURIDICTION OBJET ETAT 

22REC06 
Société OCD TA Bastia Demande de versement d’une 

subvention 
En cours d’instruction 

22REC07 
Mme X  TA Bastia Demande d’exécution d’une 

condamnation financière 
Rejet demande 

22REC08 
M. X TA Bastia Recours contre une décision 

implicite de refus d’intégration 
après disponibilité 

En cours d’instruction 

22REC09 
Société SCAE TA Bastia Référé provision – demande de 

versement d’une provision au 
titre d’un solde d’un marché 

Terminé – CDC 
condamnée 

22REC10 
CDD Architecture TA Bastia Demande de condamnation 

financière dans le cadre d’une 
résiliation de marché 

Terminé – Renvoi 
devant la CCIRA 

22REC12 
M. X TA Bastia Demande d’annulation contre 

décision de refus d’accorder la 
protection fonctionnelle 

En cours d’instruction 

22REC13 
M. X TA Bastia Demande d’annulation contre 

décision de refus d’accorder la 
protection fonctionnelle 

En cours d’instruction 

22REC14 
M. X TA Bastia Demande d’annulation contre 

décision de refus d’accorder la 
protection fonctionnelle 

En cours d’instruction 

22REC18 
Commune de Monte TA de Bastia REP – Demande d’annulation 

de l’avis conforme défavorable 
au PLU rendu par la CTPENAF 

En cours d’instruction 

22REC19 
SOTRAVOS TA Bastia Référé précontractuel – 

demande d’annulation d’une 
procédure de passation d’un 
marché public  

Terminé – rejet de la 
requête 
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22REC20 
Mme X TA BASTIA Demande d’annulation d’un 

arrêté portant régime 
indemnitaire 

En cours d’instruction 

22REC21 
MONDOLONI Voyages TA Bastia Demande d’annulation d’un 

marché public 
En cours d’instruction 

22REC27 
Mme X CAA Marseille Demande d’annulation du 

jugement de rejet de sa 
demande de protection 
fonctionnelle et indemnitaire 

En cours d’instruction 

22REC30 
Mme X TA Bastia Demande tendant à la 

condamnation financière au 
titre d’une maladie 
professionnelle  

En cours d’instruction 

22REC31 
Préfet de Corse TA Bastia Demande tendant à l'annulation 

de la délibération n° 21/234 AC 
du 16 décembre 2021 de 
l’Assemblée de Corse 
approuvant la révision du 
règlement intérieur de 
l'Assemblée de Corse. 

En cours d’instruction 

22REC32 
Préfet de Corse TA Bastia Demande tendant à l'annulation 

de l'arrêté n° 22/044CE du 8 
février 2022 du conseil exécutif 
de Corse adoptant le projet de 
règlement intérieur du conseil 
exécutif de Corse. 

En cours d’instruction 

 
C. Affaires en demande devant les juridictions judiciaires 

 
N° Dossier DAJ NOM JURIDICTION OBJET ETAT 

Néant. 
    

 
 

D. Affaires en défense devant les juridictions judiciaires 
 

N° Dossier DAJ NOM JURIDICTION OBJET ETAT 

22REC01 
Mme X Cour d’appel de 

BASTIA 
Appel de Mme X contre un 
jugement des affaires familiales 
fixant son obligation alimentaire 
envers son père 

Mise en état 

22REC15 
Fédération ADMR TJ Ajaccio Demande d’intervention forcée 

de la CDC dans un contentieux 
engagé par la CGT de la Corse 
du Sud pour une revalorisation 
du temps de travail des salariés 
de l’ADMR 

En cours 
d’instruction 

 
E. Dossiers assurés (sinistres donnant lieu à contentieux en défense pris en charge par l’assurance) 
N° Dossier DAJ NOM JURIDICTION OBJET ETAT 

SIN 2022-03 
M. X TA Bastia Requête indemnitaire à la suite 

de l’effondrement d’un ouvrage 
public 

En cours d’instruction 
 

SIN 2022-08 
Consorts X TJ Ajaccio Assignation visant à faire 

supprimer un avaloir 
En cours d’instruction 
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SIN 2022-11 
Mme X TA Bastia Requête en référé expertise aux 

fins de déterminer les causes de 
l'écoulement des eaux pluviales 

Ordonnance du 20 
juin 2022 : expert 
désigné 

SIN 2022-12 
SCI MUST  TJ Bastia Assignation en référé expertise 

pour déterminer l'origine des 
désordres sur un bâtiment à 
usage commerciale. 

En cours d’instruction 
 

SIN 2022-17 
M. X TA Bastia Requête en référé d’expertise à 

la suite d’un accident de la 
circulation 

Ordonnance du 15 
juin 2022 : expert 
désigné 

SIN 2021-70 
M. X TA Bastia Requête en référé expertise à la 

suite d’un accident du travail 
En cours d’instruction 
 

SIN 2021-62 
Sarl Garage 
Collector YS 

TA Bastia Requête indemnitaire à la suite 
de l’effondrement d’un mur de 
soutènement 

Médiation en cours 

SIN 2020-11 
Mme X TA Bastia Requête indemnitaire à la suite 

d’infiltrations d'eaux pluviales 
En cours d’instruction 
 

 
 

F. Affaires devant le juge pénal  
N° Dossier DAJ NOM JURIDICTION OBJET ETAT 

Néant. 
    

 
G. Plaintes pénales (y compris avec constitution de partie civile de la CDC) 

 
N° Dossier DAJ JURIDICTION OBJET 

22PLAINT01 
Sans objet  Incendie volontaire  

 

22PLAINT02 
Sans objet Destruction d'un bien public et délit de fuite 

 

22PLAINT03 
Sans objet Dépôt de gravats  

 

22PLAIN04 
Sans objet Dégradation sur le site de Capigliolu 

 

22PLAINT05 
Sans objet Incendie de véhicules appartenant à la Collectivité de Corse. 

 

22PLAINT06 
Sans objet Vol de ticket - chèques vacances + Cadhoc 

 

22PLAINT07 
Sans objet Vol de matériels - Casatorra 

22PLAINT08 
Sans objet Sans objet 

22PLAINT09 
Sans objet Incendie Réserve naturelle étang de Biguglia 

22PLAINT10 
Sans objet Effraction site de Ghignu 
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22PLAINT11 
Sans objet "Fichier nominatif concernant les personnels d'un établissement scolaire " 

22PLAINT12 
Sans objet Vol d'une débroussailleuse - Sapeur forestier 

 

22PLAIN13 
Sans objet Vol éco compteur  

 

22PLAINT14 
Sans objet Dégradation maison du Gradu 

 

22PLAINT15 
Sans objet Dépôts sauvages à Furiani  

 

 
 

 
















































